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PROCÉDURE D’ACCUEIL DANS LE RESEAU DE LA BANQUE ALIMENTAIRE DES 

MASCAREIGNES DES PERSONNES BENEFICIANT D’UNE PRESCRIPTION SOCIALE  
POUR UNE AIDE ALIMENTAIRE PUBLIQUE  

A destination des différents travailleurs sociaux prescripteurs 
 

A la Réunion, la Banque Alimentaire des Mascareignes (BAM), affiliée à la Fédération Française des 
Banques Alimentaires (FFBA), reconnue d’utilité publique par décret du 22 février 2023, est une association 
loi 1901 qui lutte simultanément contre la précarité et le gaspillage alimentaire en utilisant l’aide alimentaire 
comme facteur de lien social et en aidant les publics les plus fragiles à accéder à une alimentation de qualité 
tout en s’adaptant constamment à l’évolution des besoins de ses partenaires, de la société et des personnes 
en situation de précarité, dans le respect des grands objectifs de développement durable (ODD).  

 
Tête de réseau de l’aide alimentaire publique à La Réunion, la BAM bénéficie d’aides du Fonds Social 

Européen et de l’Etat. Grâce à son équipe de bénévoles, elle recherche des dons auprès de l’industrie 
agroalimentaire, d’importateurs et de la grande distribution.   

 
Depuis plusieurs années consécutives, la demande sociale augmente chaque année de près de 10 % 

alors que les dons diminuent. Aussi le Conseil d’Administration de la BAM a décidé de rappeler son objectif 
qui est d’aider les personnes les plus vulnérables. 
 

VOUS ETES TRAVAILLEUR SOCIAL ET VOUS SOUHAITEZ ORIENTER UN BENEFICIAIRE  

VERS LE RESEAU DE LA BANQUE ALIMENTAIRE DES MASCAREIGNES 
 

A La Réunion, par décision du Préfet, seuls les travailleurs sociaux titulaires d’un diplôme d’Etat 
peuvent prescrire une aide alimentaire publique. En outre, à l’exception des CCAS, les prescripteurs doivent 
être extérieurs à l’association qui distribue. 

La prescription sociale peut concerner l’un des dispositifs de distribution de l’aide alimentaire publique 
(AAP) suivant : colis alimentaire ou épiceries sociales et solidaires. 

Cette prescription sociale s’élabore dans le cadre d’un projet avec le bénéficiaire et doit être rédigée sur 
un imprimé type (validé par l’Etat et le Département) qui doit être complètement rempli. 

➢ Modèle de prescription sociale en pièce jointe 
 

PROCEDURE A SUIVRE 
 
ETAPE 1 : Calculer le Reste A Vivre (RAV), à savoir le budget alimentaire par jour et par personne restant après 
avoir déduit toutes les charges (fixes et variables) des ressources disponibles du foyer sur présentation de 
documents justificatifs. 

➢ Formulaire harmonisé de calcul du RAV en pièce jointe   
 

ETAPE 2 : Suivant le RAV et le lieu de résidence, orienter le foyer demandeur vers UN SEUL dispositif d’AAP et 
vers UNE SEULE structure distributrice :  
o COLIS ALIMENTAIRE gratuit, respectant le Plan National Nutrition Santé et la composition du foyer :  

- si le RAV est inférieur à 3€/jour/pers.  
- si le RAV est compris entre 3 et 10€/jour/pers. et que, par rapport au domicile du bénéficiaire, son 

accès ou accueil à une Epicerie Sociale et Solidaire de proximité est difficile voire impossible. 
o L’ACCES A UNE EPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE : si le RAV est compris entre 3 et 10€/jour/pers. et que sa 

situation lui permettra de construire un projet personnel vers son autonomie. Ce seuil minimal de 
3€/jour/pers. doit permettre au bénéficiaire de faire ses courses à petit prix et d’économiser les ressources 
nécessaires à la réalisation de son projet. 

o Si le foyer a un RAV > à 10€/jour/pers., il ne pourra pas être accueilli dans le réseau de la BAM.  
 
➢ Liste des structures faisant partie du réseau de la BAM en pièce jointe.  
➢ Cartographie du réseau de la BAM à La Réunion :  Cliquer ici  
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ETAPE 3 : Orienter le bénéficiaire de l’aide alimentaire en complétant rigoureusement la prescription sociale et 
en l’envoyant impérativement par email à la structure vers laquelle le foyer est orienté (colis, épicerie). 
 

 

▪ Ne pas remettre en main propre la prescription au bénéficiaire pour éviter toutes 
confusions et/ou tous abus.  

▪ La durée de la prescription, pour les colis alimentaires, doit être de 1 à 3 mois ; 
une évaluation par le travailleur social doit être réalisée à cette échéance avant 
tout renouvellement.  

▪ Pour les épiceries sociales et solidaires, la durée de la prescription et son 
renouvellement sont définis par le règlement intérieur de celles-ci. 

 
 
PARCOURS DU BENEFICIAIRE 
 

 
 

Les structures distributrices du réseau de la Banque Alimentaire des Mascareignes pourront refuser 
des prescriptions sociales si :  

- Elles sont remplies de façon incomplète ; 
- Si le RAV est supérieur à 10€/jour/pers. ; 
- Si elles ne sont pas transmises directement par le travailleur social à l’association par mail. 

 
Dans sa mission de lutte contre la précarité alimentaire auprès des personnes les plus vulnérables, la Banque 
Alimentaire des Mascareignes vous prie de bien vouloir respecter cette procédure pour l’orientation des 
bénéficiaires vers ce dispositif d’aide alimentaire publique géré par le réseau de la BAM. 
 


